[bookmark: _Toc199950354]Formulaire d’identification

	Nom et prénom du soumissionnaire ou dénomination de la société et forme juridique
	

	Nationalité du soumissionnaire et du personnel (en cas de différence)
	

	Domicile / Siège social
	

	Numéro de téléphone
	

	Numéro d’inscription Office National de Sécurité Sociale ou équivalent
	

	Numéro d’enregistrement au registre national (des entreprises) / NINEA
	

	Représenté(e) par le(s) soussigné(s)
(Nom, prénom et qualité)
	

	Personne de contact (numéro de téléphone, e-mail)
	

	En cas de différence : chef du projet (numéro de téléphone, e-mail)
	



Nom :
Signature :


[bookmark: _Toc147917763][bookmark: _Toc148426498][bookmark: _Toc199950355]Signalétique financière

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TITULAIRE DU COMPTE (1)
	 
	 

	ADRESSE
	

	 

	VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	
	 

	PAYS
	 
	 

	CONTACT
	 
	 

	TELEPHONE FIXE
	 
	
	MOBILE
	 
	 

	E - MAIL
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
COORDONNEES BANCAIRES
	
	
	
	

	
	
	
	
	 
	 

	INTITULE DU COMPTE
	 
	 

	NOM DE LA BANQUE
	
	

	ADRESSE (DE L'AGENCE)
	

 
	 

	VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	 
	 

	PAYS
	 
	 

	NUMERO DE COMPTE (2)
	 
	 

	IBAN
	 
	 

	CODE BIC/SWIFT
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	(1) Le nom ou le titre sous lequel le compte a été ouvert et non le nom du mandataire.
(2) Une copie du Relevé d’Identité Bancaire (RIB) doit être jointe à l’offre.

Tous les paiements seront effectués sur le numéro de compte mentionné. Aucune modification ne sera autorisée sans accord préalable du pouvoir adjudicateur avec la signature d’un avenant.

	




[bookmark: _Toc364253089][bookmark: _Toc505697413][bookmark: _Ref19006706][bookmark: _Ref19006712][bookmark: _Toc199950356]Déclaration d’intégrité pour les soumissionnaires
Par la présente, le soumissionnaire déclare ce qui suit :
· Ni les membres de l’administration, ni les employés, ni toute personne ou personne morale avec laquelle le soumissionnaire a conclu un accord en vue de l'exécution du marché, ne peuvent obtenir ou accepter d’un tiers, pour eux-mêmes ou pour toute autre personne ou personne morale, un avantage appréciable en argent (par exemple, des dons, gratifications ou avantages quelconques), directement ou indirectement lié aux activités de la personne concernée pour le compte de Enabel.
· Les administrateurs, collaborateurs ou leurs partenaires n'ont pas d'intérêts financiers ou autres dans les entreprises, organisations, etc. ayant un lien direct ou indirect avec Enabel (ce qui pourrait, par exemple, entraîner un conflit d'intérêts).
· Nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie et à la lutte contre la corruption repris dans le cahier spécial des charges et nous déclarons souscrire et respecter entièrement ces articles.
Nous sommes de mêmes conscients du fait que les membres du personnel de Enabel sont liés aux dispositions d’un code éthique qui précise ce qui suit : « Afin d’assurer l’impartialité des membres du personnel, il leur est interdit de solliciter, d’exiger ou d’accepter des dons, gratifications ou avantages quelconques destinés à eux-mêmes ou des tiers, que ce soit ou non dans l’exercice de leur fonction, lorsque les dons, gratifications ou avantages précités sont liés à cet exercice. Notons que ce qui importe le plus dans cette problématique est moins l’enrichissement résultant de l’acceptation de dons, gratifications ou avantages de toute nature, que la perte de l’impartialité requise du membre du personnel dans l’exercice de sa fonction. À titre personnel, les membres du personnel n’acceptent aucune gratification, aucun don ni avantage financier ou autre, pour les services rendus ».
Si le marché précité devait être attribué au soumissionnaire, nous déclarons, par ailleurs, marquer notre accord avec les dispositions suivantes :
· Afin d’éviter toute impression de risque de partialité ou de connivence dans le suivi et le contrôle de l’exécution du marché, il est strictement interdit au contractant du marché (c'est-à-dire les membres de l’administration et les travailleurs) d’offrir, directement ou indirectement, des cadeaux, des repas ou un quelconque autre avantage matériel ou immatériel, quelle que soit sa valeur, aux membres du personnel de Enabel, qui sont directement ou indirectement concernés par le suivi et/ou le contrôle de l'exécution du marché, quel que soit leur rang hiérarchique.
· Tout contrat (marché public) sera résilié, dès lors qu’il s’avérerait que l’attribution du contrat ou son exécution aurait donné lieu à l’obtention ou l’offre des avantages appréciables en argent précités.
· Tout manquement à se conformer à une ou plusieurs des clauses déontologiques peut aboutir à l’exclusion du contractant du présent marché et d’autres marchés publics pour Enabel.
· Le contractant du marché (adjudicataire) s’engage à fournir au pouvoir adjudicateur, à sa demande, toutes les pièces justificatives relatives aux conditions d’exécution du contrat. Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’il estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux inhabituels.
Le soumissionnaire prend enfin connaissance du fait que Enabel se réserve le droit de porter plainte devant les instances judiciaires compétentes lors de toute constatation de faits allant à l’encontre de la présente déclaration et que tous les frais administratifs et autres qui en découlent sont à charge du soumissionnaire.
Nom et prénom :
Date :
Signature autorisée :

[bookmark: _Ref19006815][bookmark: _Ref19006820][bookmark: _Toc199950357]Déclaration ‘droits d’accès’
Par la présente, je/nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/ légaux du soumissionnaire précité, déclare/rons que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion suivants :
1. Le soumissionnaire ni un de ses dirigeants a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une des infractions suivantes :
1° participation à une organisation criminelle ;
2° corruption ;
3° fraude ;
4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une telle infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction ;
5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme ;
6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains ;
7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal ;
8° la création de sociétés offshore.
L’exclusion sur base de ce critère vaut pour une durée de 5 ans à compter de la date du jugement.
2. Le soumissionnaire ne satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale pour un montant de plus de 5.000 €, sauf lorsque le soumissionnaire peut démontrer qu’il possède à l’égard d’un pouvoir adjudicateur une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers. Ces créances s’élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales ;
3. Le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de réorganisation judiciaire, ou a fait l’aveu de sa faillite, ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou est dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans d’autres réglementations nationales ;
4. Le soumissionnaire ou un de ses dirigeants a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité.
Sont entre autres considérées comme telle faute professionnelle grave :
a) Une infraction à la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels – juin 2019 ;
b) Une infraction à la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption – juin 2019 ;
c) Une infraction relative à une disposition d’ordre réglementaire de la législation locale applicable relative au harcèlement sexuel au travail ;
d) Le soumissionnaire s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration ou faux documents en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, ou a caché des informations ;
e) Lorsque Enabel dispose d’éléments suffisamment plausibles pour conclure que le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence.
La présence du soumissionnaire sur une des listes d’exclusion Enabel en raison d’un tel acte/convention/entente est considérée comme élément suffisamment plausible.
5. lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts par d’autres mesures moins intrusives ;
6. des défaillances importantes ou persistantes du soumissionnaire ont été constatées lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un contrat antérieur passé avec un autre pouvoir public, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d’office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable.
Sont considérées comme ‘défaillances importantes’ le respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail établi par le droit de l’Union européenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail.
La présence du soumissionnaire sur la liste d’exclusion Enabel en raison d’une telle défaillance sert d’un tel constat.
7. des mesures restrictives ont été prises vis-à-vis du contractant dans l’objectif de mettre fin aux violations de la paix et sécurité internationales comme le terrorisme, les violations des droits de l’homme, la déstabilisation des États souverains et la prolifération d’armes de destruction massive.
8. Le soumissionnaire ni un de des dirigeants se trouvent sur les listes de personnes, de groupes ou d’entités soumises par les Nations-Unies, l’Union européenne et la Belgique à des sanctions financières :
Pour les Nations Unies, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante :
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-internationales-nations-unies
Pour l’Union européenne, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante :
https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-europ%C3%A9ennes-ue
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-sanctions
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/restrictive_measures-2017-01-17-clean.pdf
Pour la Belgique :
https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/tr%C3%A9sorerie/contr%C3%B4le-des-instruments-1-2
Le soumissionnaire consent formellement à ce que Enabel ait accès aux documents justificatifs étayant les informations fournies dans le présent document.
Nom et prénom :
Date :
Signature autorisée :


[bookmark: _Toc199950358]Procuration
Le soumissionnaire doit joindre à son offre la procuration autorisant la personne à signer l’offre et toute la documentation correspondante ou tout document attestant que la personne qui signe est bien habilitée à le faire (statuts, mandats, acte notarié…).
En cas d’association momentanée, l'offre conjointe doit préciser le rôle de chaque membre de l’association. Un chef de file doit être désigné et la procuration doit être complétée en conséquence.

[bookmark: _Toc199950359]Enregistrement et statut juridique
[bookmark: _Ref503362695]Le soumissionnaire doit joindre à son offre une copie des documents[footnoteRef:1] originaux relatifs à son enregistrement et/ou son statut juridique, qui établissent son lieu d’enregistrement et/ou son siège statutaire (certificat de constitution ou d'enregistrement, avis d’immatriculation NINEA, etc.). [1: ] 


[bookmark: _Toc199950360]Attestation de régularité relative au paiement des cotisations sociales
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation11 récente de régularité avec ses obligations relatives au paiement des cotisations sociales selon les dispositions légales du pays où il est établi. Le soumissionnaire enregistré en Belgique joindra à son offre l’attestation portant sur le dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des demandes de des offres.

[bookmark: _Toc199950361]Attestation de régularité relative au paiement des impôts et taxes
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation11 récente de régularité avec ses obligations relatives au paiement des impôts et taxes selon les dispositions légales du pays où il est établi.

[bookmark: _Toc199950362]Extrait de casier judiciaire
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre l’extrait de casier judiciaire11 au nom du soumissionnaire (personne morale) ou de son représentant (personne physique) s'il n'existe pas de casier judiciaire pour les personnes morales (ex. Certificat de bonne conduite d'Interpol).




[bookmark: _Toc199950363]Liste des livraisons similaires
Document à fournir pour ce critère :
-	Le contrat ou bon de commande + PV de réception 
Ou 
-	Attestation de bonne fin d’exécution ;
	Description des principales livraisons de nature et de complexité comparable
	Lieux de livraison
	Montants concernés
	Dates de réalisation au cours des< 3 dernières années
	Nom des organismes publics ou privés
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CSC – MRT24001-10019



[bookmark: _Toc199950364]Offre financière et formulaire d’offre – lot 1 
	Ne changez pas le formulaire d'offre. Les réserves ne sont pas autorisées. Les soumissionnaires doivent, sous peine d'irrégularité substantielle, indiquer les prix en euros/MRU et hors TVA.


En déposant son offre, le soumissionnaire déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le cahier spécial des charges et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions. Le soumissionnaire s’engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges MRT24001-10019 aux prix unitaires suivants, exprimés en euro/MRU et hors TVA (en chiffres) :
	N°
	Description
	
Unité
	Qté
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)

	1
	Fourniture et livraison de semence de Tomate (Voir spécifications techniques)
	
Kg 
	12
	
	

	2
	Fourniture et livraison de semence Oignon (Voir spécifications techniques)
	Kg
	12
	
	

	3
	Fourniture et livraison de semence Gombo (Voir spécifications techniques)
	Kg 
	20
	
	

	4
	Fourniture et livraison de semence Aubergine (Voir spécifications techniques)
	Kg
	5
	
	

	5
	Fourniture et livraison de semence Piment (Voir spécifications techniques)
	Kg 
	5
	
	

	6
	Fourniture et livraison de semence Chou (Voir spécifications techniques)
	Kg
	5
	
	

	7
	Fourniture et livraison de semence Laitue (Voir spécifications techniques)
	Kg 
	5
	
	

	8
	Fourniture et livraison de semence Pastèque (Voir spécifications techniques)
	Kg
	12
	
	

	9
	Fourniture et livraison de semence Melon (Voir spécifications techniques)
	Kg 
	12
	
	

	10
	Fourniture et livraison de semence Courgette (Voir spécifications techniques)
	Kg
	12
	
	

	11
	Fourniture et livraison de semence Poivron (Voir spécifications techniques)
	Kg 
	5
	
	

	12
	Fourniture et livraison de semence Niébé Fourrager (Voir spécifications techniques)
	Kg
	200
	
	

	13
	Fourniture et livraison de semence Pois dolique (Voir spécifications techniques)
	Kg 
	100
	
	

	14
	Fourniture et livraison de semence Luzerne (Voir spécifications techniques)
	Kg
	50
	
	

	15
	Frais de livraison (DDP[footnoteRef:2] conformément au Cahier de charges ) et installation [2:  Incoterms 2020 – Chambre de Commerce Internationale,https://iccwbo.org/business-solutions/incoterms-rules/incoterms-2020/] 

	ff
	1
	Forfait
	

	
	Total HTVA :
	… 

	
	TVA :
	… 



Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………



[bookmark: _Toc199950365]Offre financière et formulaire d’offre – lot 2 
	Ne changez pas le formulaire d'offre. Les réserves ne sont pas autorisées. Les soumissionnaires doivent, sous peine d'irrégularité substantielle, indiquer les prix en euros/MRU et hors TVA.


En déposant son offre, le soumissionnaire déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le cahier spécial des charges et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions. Le soumissionnaire s’engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges MRT24001-10019 aux prix unitaires suivants, exprimés en euro/MRU et hors TVA (en chiffres) :
	N°
	Description
	
Unité
	Qté
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)

	1
	Fourniture et livraison de Arrosoir (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	300
	
	

	2
	Fourniture et livraison de Pelles simple (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	400
	
	

	3
	Fourniture et livraison de Pelles bèche  (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	400
	
	

	4
	Fourniture et livraison de Râteaux (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	400
	
	

	5
	Fourniture et livraison de Houes (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	300
	
	

	6
	Fourniture et livraison de Dabas (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	200
	
	

	7
	Fourniture et livraison de Binettes (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	300
	
	

	8
	Fourniture et livraison de Brouettes (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	60
	
	

	9
	Fourniture et livraison de Filets brise vent (Voir spécifications techniques)
	Rouleaux
	60
	
	

	10
	Fourniture et livraison de Pulvérisateur à dos manuel (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	60
	
	

	11
	Fourniture et livraison de Gant (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	40
	
	

	12
	Fourniture et livraison de Bottes (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	20
	
	

	13
	Fourniture et livraison de Sécateurs (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	40
	
	

	14
	Fourniture et livraison de Corde (Voir spécifications techniques)
	Rouleaux
	20
	
	

	15
	Fourniture et livraison de Décamètre (Voir spécifications techniques)
	Pièce
	20
	
	

	4.
	Frais de livraison (DDP[footnoteRef:3] conformément au Cahier de charges ) et installation [3:  Incoterms 2020 – Chambre de Commerce Internationale,https://iccwbo.org/business-solutions/incoterms-rules/incoterms-2020/] 

	ff
	1
	Forfait
	

	
	Total HTVA :
	… 

	
	TVA :
	… 



Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………
Offre financière et formulaire d’offre – lot 3 
	Ne changez pas le formulaire d'offre. Les réserves ne sont pas autorisées. Les soumissionnaires doivent, sous peine d'irrégularité substantielle, indiquer les prix en euros/MRU et hors TVA.


En déposant son offre, le soumissionnaire déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le cahier spécial des charges et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions. Le soumissionnaire s’engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges MRT24001-10019 aux prix unitaires suivants, exprimés en euro/MRU et hors TVA (en chiffres) :
	N°
	Description
	
Unité
	Qté
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)

	1
	Fourniture et livraison de Pompe submersible solaire (DC ou AC via onduleur) (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	2
	Fourniture et livraison de Panneaux photovoltaïques (modules PV) (Voir spécifications techniques)
	Wp
	160
	
	

	3
	Fourniture et livraison de Onduleur MPPT / contrôleur solaire spécifique pompe (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	4
	Fourniture et livraison de Support de montage PV (Voir spécifications techniques)
	lot
	20
	
	

	5
	Fourniture et livraison de Câblage DC/AC et protections (Voir spécifications techniques)
	Lot
	20
	
	

	6
	Fourniture et livraison de Cuve / réservoir 5 000 L (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	7
	Fourniture et livraison de Armature hydraulique (vannes, clapet, filtres) (Voir spécifications techniques)
	lot
	20
	
	

	8
	Fourniture et livraison de Câble et accessoires du puits (Voir spécifications techniques)
	lot
	20
	
	

	9
	Fourniture et livraison de Commandes & capteurs (Voir spécifications techniques)
	lot
	20
	
	

	10
	Frais de livraison (DDP[footnoteRef:4] conformément au Cahier de charges ) et installation  - Main‑d’œuvre & formation- Installation électrique et hydraulique, essais, tests, formation 2 jours pour 20 personnes, manuel en français. Fournir programme formation et certificats techniciens. [4:  Incoterms 2020 – Chambre de Commerce Internationale,https://iccwbo.org/business-solutions/incoterms-rules/incoterms-2020/] 

	lot
	20
	
	

	
	Total HTVA :
	… 

	
	TVA :
	… 



Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………



Offre financière et formulaire d’offre – lot 4 
	Ne changez pas le formulaire d'offre. Les réserves ne sont pas autorisées. Les soumissionnaires doivent, sous peine d'irrégularité substantielle, indiquer les prix en euros/MRU et hors TVA.


En déposant son offre, le soumissionnaire déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le cahier spécial des charges et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions. Le soumissionnaire s’engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges MRT24001-10019 aux prix unitaires suivants, exprimés en euro/MRU et hors TVA (en chiffres) :
	N°
	Description
	
Unité
	Qté
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)
	Prix unitaire HTVA (€ ou MRU)

	1
	Fourniture et livraison de Ruban goutte-à-goutte (Voir spécifications techniques)
	m
	20 000
	
	

	2
	Fourniture et livraison de Tuyau principal (mainline) PE (Voir spécifications techniques)
	m
	1000
	
	

	3
	Fourniture et livraison de Collecteur (manifold) PE (Voir spécifications techniques)
	m/lot
	500
	
	

	4
	Fourniture et livraison de Tuyau de dérivation / tubing (Voir spécifications techniques)
	m
	600
	
	

	5
	Fourniture et livraison de Raccords (Tés, réductions, coudes) (Voir spécifications techniques)
	pcs
	800
	
	

	6
	Fourniture et livraison de Vannes d’isolement (ball valves) (Voir spécifications techniques)
	pcs
	400
	
	

	7
	Fourniture et livraison de Filtre tamis / écran (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	8
	Fourniture et livraison de Régulateur de pression (PRV) (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	9
	Fourniture et livraison de Compteur d’eau (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	10
	Fourniture et livraison de Réservoir tampon / cuve (Voir spécifications techniques)
	pcs
	20
	
	

	11
	Fourniture et livraison de Bouchons de fond & purge (Voir spécifications techniques)
	pcs
	480
	
	

	12
	Fourniture et livraison de Clips, piquets d’ancrage et fixations (Voir spécifications techniques)
	set
	20
	
	

	13
	Fourniture et livraison de Kits de maintenance & pièces de rechange (Voir spécifications techniques)
	lot
	20
	
	

	14
	Frais de livraison (DDP[footnoteRef:5] conformément au Cahier de charges ) et installation  - Main‑d’œuvre & formation- Installation, essais, tests, formation 2 jours pour 20 personnes, manuel en français. Fournir programme formation et certificats techniciens. [5:  Incoterms 2020 – Chambre de Commerce Internationale,https://iccwbo.org/business-solutions/incoterms-rules/incoterms-2020/] 

	lot
	20
	
	

	
	Total HTVA :
	… 

	
	TVA :
	… 



Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………



[bookmark: _Toc199950366]offre technique et spécifications proposées 
Colonnes 3-4 à compléter par le soumissionnaire
Les soumissionnaires doivent compléter le modèle suivant :
· Colonne 2, complétée par le pouvoir adjudicateur, précise les spécifications demandées (à ne pas modifier par le soumissionnaire) ;
· Colonne 3 doit être remplie par le soumissionnaire et détailler l’offre (l’utilisation des mots « conforme » et « oui » sont à cet égard insuffisants)
· Colonne 4 permet au soumissionnaire de faire des commentaires sur son offre et de faire éventuellement des références documentaires
La brochures et/ou la documentation fournie doit clairement indiquer les modèles offerts et les options incluses, s’il y a lieu, afin que les évaluateurs puissent voir l’exacte configuration. Les offres ne permettant pas d’identifier précisément les modèles et les spécifications pourront se voir rejetées par le comité d’évaluation.
L’offre doit être suffisamment claire pour permettre aux évaluateurs d'effectuer aisément une comparaison entre les spécifications demandées et les spécifications proposées.
Les fonctionnalités des équipements proposés doivent respecter celles figurant dans les spécifications techniques. Les valeurs (longueur, capacité, diamètre, volume, etc.) doivent être considérées comme des approximations, avec une certaine latitude donnée vers le haut ou vers le bas.
Les fournitures doivent satisfaire les caractéristiques minima requises présentées dans les tableaux ci-dessus. Pour chaque caractéristique requise, le soumissionnaire doit indiquer les caractéristiques du produit qu’il propose dans la colonne « Caractéristiques proposé par le soumissionnaire » au niveau des formulaires.
Ces données sont également attestées par les documents suivants à fournir : 
· - Photos des fournitures proposées, 
· - Fiche technique détaillée des producteurs contenant les principales caractéristiques exigées 
· - Une description technique exhaustive associée de photographies si des caractéristiques essentielles ne figurent pas dans les fiches techniques détaillées du producteur. 
Les documents se complétant, ceux-ci doivent permettre à l’autorité contractante de vérifier la conformité de la fourniture proposée.


LOT 1 : Intrants agricoles 

	N°
	Désignation 
	Spécifications techniques minimales
	3. Spécifications proposées
	4. Notes, remarques, réf à documentation

	1
	Tomate
	Variété adaptée au climat sahélien ; cycle 70–90 jours ; rendement 25 t/ha ; taux de germination 85 % ; semences certifiées ; conditionnement en sachets hermétiques de 100 g
	
	

	2
	Oignon
	Variété Violet de Galmi ; cycle 90–120 jours ; taux de germination 85 % ; semences certifiées ; conditionnement sachets de 250 g à 500 g
	
	

	3
	Gombo
	Variété résistante à la sécheresse ; cycle court 60–75 jours ; taux de germination 85 % ; conditionnement en sachets hermétiques de 100 g
	
	

	4
	Aubergine
	Variété hybride adaptée au climat chaud ; cycle 90–110 jours ; taux de germination 85 % ; conditionnement en sachets aluminisés de 50 g
	
	

	5
	Piment
	Variété résistante aux maladies virales ; cycle 100–120 jours ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachets de 50 g scellés
	
	

	6
	Chou
	Variété tropicale tolérante à la chaleur ; cycle 80–100 jours ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en boîtes de 25 à 50 g
	
	

	7
	Laitue
	Variété tropicale à croissance rapide ; cycle 45–60 jours ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachets de 25 g
	
	

	8
	Pastèque
	Variété précoce (cycle 75–90 jours) ; fruits 3–5 kg ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachets de 250 g à 500 g
	
	

	9
	Melon
	Variété résistante à la chaleur ; fruits 1–2 kg ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachets de 250 g
	
	

	10
	Courgette
	Variété à haut rendement ; cycle 45–60 jours ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachets de 100 g
	
	

	11
	Poivron
	Variété douce adaptée au climat chaud ; cycle 100–120 jours ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachets de 50g
	
	

	12
	Niébé Fourrager
	Variété rampante ou semi-érigée ; biomasse ≥ 10 t MS/ha ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sacs de 5 kg
	
	

	13
	Pois dolique
	Variété fourragère à haut rendement ; résistance à la sécheresse ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sacs 5 kg
	
	

	14
	Luzerne
	Variété tropicale ; productivité ≥ 12 t MS/ha/an ; taux de germination ≥ 85 % ; conditionnement en sachet de 1 kg
	
	



Au moment de la réception technique préalable et à la livraison : 
Le fournisseur présentera une attestation valide et valable relative au taux de germination et purété pour chacune des variétés et qui est délivrée par un organisme national/International habilité. De même que tout certificat ou attestation attestant de la qualité des semences. 

Dans son offre : 
En outre le soumissionnaire présentera une note sur les caractéristiques de l’ensemble des semences proposés dans son offre : provenance des semences (lieu de production, date de production), qualités des semences annoncées par le producteur, tout autre certificat et/garantie annoncée par le producteur. 

LOT 2 : Matériels agricoles légers 
	N°
	Désignation du matériel
	Spécifications techniques minimales
	3. Spécifications proposées
	4. Notes, remarques, réf à documentation

	1
	Arrosoir
	Capacité 15 L ; matière plastique ou galvanisée ; bec long avec pomme d’arrosage 
	
	

	2
	Pelles simple
	Lame en acier trempé ; manche en bois dur ; longueur totale ≥ 100 cm
	
	

	3
	Pelles bèche 
	Lame en acier trempé ; manche ergonomique en bois dur ; longueur totale ≥ 80 cm
	
	

	4
	Râteaux
	Largeur 30 cm ; 12 à 16 dents en acier ; manche en bois dur de 1,2 m
	
	

	5
	Houes
	Lame en acier forgé de 25 cm ; manche en bois dur ≥ 90 cm
	
	

	6
	Dabas
	Lame double en acier trempé ; manche bois dur ; longueur totale ≥ 90 cm
	
	

	7
	Binettes
	Lame large en acier (20 cm min) ; manche en bois dur 1 m min ; fixation métallique solide
	
	

	8
	Brouettes
	Cuve galvanisée 80 L ; châssis acier peint anti-corrosion ; roue pneumatique Ø ≥ 35 cm
	
	

	9
	Filets brise vent
	Taux d’occultation 70 % ; matière HDPE traité anti-UV ; hauteur 1,5 à 2 m ; rouleaux de 50 m min
	
	

	10
	Pulvérisateur à dos manuel
	Capacité 16 L ; pression min. 3 bars ; buse réglable ; harnais double sangle ; matière PEHD
	
	

	11
	Gant
	Matière caoutchouc ; taille standard adulte ; résistance aux perforations et produits chimiques
	
	

	12
	Bottes
	H à mi-jambe (≥ 35 cm) ; semelle antidérapante ; résistantes à l’eau et aux produits chimiques
	
	

	13
	Sécateurs
	Lame acier trempé inox ; coupe Ø 20–25 mm ; poignée ergonomique antidérapante
	
	

	14
	Corde
	Corde tressée en nylon ou polypropylène ; diamètre ≥ 10 mm ; résistance ≥ 150 kg de 200 m
	
	

	15
	Décamètre
	Longueur 50 m ; ruban en fibre de verre ou acier ; boîtier plastique rigide ; poignée ergonomique
	
	



LOT 3 : Système d’exhaure solaire 
	N°
	Désignation du matériel
	Spécifications techniques minimales
	3. Spécifications proposées
	4. Notes, remarques, réf à documentation

	1
	Pompe submersible solaire (DC ou AC via onduleur)
	Pompe submersible inox (316) ou acier inox adapté eau potable, puissance nominale 1,5 à 2 kW (±10%), conçue pour alimentation PV ou via onduleur ; plage de fonctionnement : Q jusqu’à 3 m³/h et H jusqu’à 50 m; corps étanche IP68; câble submersible adapté long. Rendement, courbe Q‑H fournie.
	
	

	2
	Panneaux photovoltaïques (modules PV)
	Modules PV monocristallins ou bifaciaux, rendement ≥ 20%, puissance unitaire, cadre aluminium, verre trempé, IP65 junction box, connecteurs MC4; résistance température et humidité; garantie produit 10 ans, performance 25 ans. Puissance totale fournie : 1,8 kWp (±10%).  Exemple : 8 × 250 W.
	
	

	3
	Onduleur MPPT / contrôleur solaire spécifique pompe
	Contrôleur MPPT pour pompe solaire (ou variateur fréquence solaire) compatible pompe DC ou pilotage onduleur AC; gestion démarrage/arrêt selon disponibilité soleil; protection surintensité et anti‑surtension; interface réglage. Capacité compatible avec pompe 1,5 à 2 kW et PV 1,8 kWp. Fournir notice, courbe rendement, protections et garantie.
	
	

	4
	Support de montage PV
	Structure galvanisée, inclinée, anti‑corrosion, fixation sol (massif béton) ou structure surélevée, capacité vent locale; inclinaison selon latitude locale.
	
	

	5
	Câblage DC/AC et protections
	Câble PV DC (section adaptée), câble submersible pompe, disjoncteurs DC/AC, parafoudre PV, fusibles, sectionneurs, bornier IP65; dimensionnement selon normes locales.
	
	

	6
	Cuve / réservoir 5 000 L
	Cuve PEHD alimentaire 5 000 L, sortie DN50/DN32 équipée vanne, couvercle verrouillable, indicateur niveau, anti‑UV; support surélevée (dalle béton).
	
	

	7
	Armature hydraulique (vannes, clapet, filtres)
	Clapet anti‑retour sur sortie pompe, vanne d’arrêt DN32/DN50, filtre avant pompe purge et prise d’échantillon. En inox
	
	

	8
	Câble et accessoires du puits
	Câble submersible compatible, presse‑étoupe, connecteurs étanches, collier de maintien, bride fixation pompe au câble.
	
	

	9
	Commandes & capteurs
	Float switch niveau haut/bas (2 niveaux), capteur de pression (option), compteur volumétrique sur sortie réservoir, tableau de contrôle IP65 pour Permet arrêt automatique pompe sur niveau haut ou manque d’eau.
	
	

	10
	Main‑d’œuvre & formation
	Installation électrique et hydraulique, essais, tests, formation 2 jours pour 20 personnes, manuel en français. Fournir programme formation et certificats techniciens.
	
	



Lot 4 : Achat livraison et installation du système d’irrigation goutte à goutte sur 1000 m2 
	N°
	Désignation du matériel
	Spécifications techniques minimales
	3. Spécifications proposées
	4. Notes, remarques, réf à documentation

	1
	Ruban goutte-à-goutte
	Ruban goutte-à-goutte anti-UV, diamètre extérieur 16–20 mm; émetteurs intégrés non-drainants; débit nominal 1,0 L/h ±10% par émetteur; espacement des émetteurs 0,5 m; pression de travail 0,5–1,5 bar; matériau PE/PA résistant UV; longueur totale fournie: 1 000 m; marquage fabricant et repères métriques tous les 1 m.
	
	

	2
	Tuyau principal (mainline) PE
	Tubing PE100, DN32 (≈32 mm), pression nominale PN10 minimum (préférer PN16 si disponible); longueur fournie selon plan (min 50 m); raccords compatibles pour soudure electrosoudable ou raccords mécaniques.
	
	

	3
	Collecteur (manifold) PE
	Tubing PE/DN25 (≈25 mm) ou panneau manifold en PVC/PE, PN10; sorties pour 20 dérivations; équipé de vannes individuelles (voir ligne vannes); longueur approximative 25 m en segments.
	
	

	4
	Tuyau de dérivation / tubing
	Tubing flexible PE Ø16 mm (compatible raccords), résistant UV; pression de service >= 1,5 bar; longueur totale approx. 30 m.
	
	

	5
	Raccords (Tés, réductions, coudes)
	Raccords electro-soudables et/ou mécaniques en PE compatibles DN32→DN25→DN16; qualité PN10/PN16; bagues, joints EPDM conformes.
	
	

	6
	Vannes d’isolement (ball valves)
	Vannes à boisseau sphérique PVC ou laiton avec passage lisse, diamètre DN25/1” pour sections, PN10; manchette bloquante; 20 vannes de sectionnement individuelles + 1 vanne générale DN32.
	
	

	7
	Filtre tamis / écran
	Filtre écran 2” (50 mm) ou DN50, capacité de filtration 120–200 mesh (75–125 µm), corps inox/nylon renforcé; clapet purge et vanne dérivation pour nettoyage; débit nominal ≥ 3 m³/h.
	
	

	8
	Régulateur de pression (PRV)
	PRV réglable DN25 (1”), plage réglage 0,5–2,0 bar; précision ±0,1 bar; raccords fileté ou electro-soudable; débit nominal ≥ 3 m³/h.
	
	

	9
	Compteur d’eau
	Compteur volumétrique mécanique ou volumétrique électronique, DN25 (1”), classe metrologique B ou équivalent; raccords; index lisible; sensibilité et précision ±2%.
	
	

	10
	Réservoir tampon / cuve
	Cuve polyéthylène alimentaire ou réservoir renforcé, capacité 1 000–2 000 L (au choix du soumissionnaire), couvercle sécurisé, prise d’eau, sortie DN32 équipée; pieds ou support si surélevé.
	
	

	11
	Bouchons de fond & purge
	Bouchons filetés pour extrémité des driplines; purge en fond de réseau avec valve ¼ tour; matériau plastique renforcé.
	
	

	12
	Clips, piquets d’ancrage et fixations
	Clips pour fixation driplines (résistance UV), piquets en plastique/acier galvanisé, colliers.
	
	

	13
	Kits de maintenance & pièces de rechange
	Jeu de joints, filtres de rechange (1 filtre tamis supplémentaire), 2 m de dripline supplémentaire, 10 émetteurs et 10 raccords.
	
	

	14
	Main‑d’œuvre & formation
	Installation, essais, tests, formation 2 jours pour 20 personnes, manuel en français. Fournir programme formation et certificats techniciens.
	
	

















[bookmark: _Toc199950367]Plan de formation
le soumissionnaire doit proposer un plan de formation et indiquer clairement la durée exacte.
	
	Jour 1
	Jour …

	Activité de formation …
	Quoi (contenu) :
	
	

	
	Comment (techniques / méthodologie de formation) :
	
	

	Résultats d'apprentissage / objectifs
	
	

	Durée totale
	
	

	Matériel et équipement nécessaire
	
	

	Activité de formation …
	Quoi (contenu) :
	
	

	
	Comment (techniques / méthodologie de formation) :
	
	

	Résultats d'apprentissage / objectifs
	
	

	Durée totale
	
	

	Matériel et équipement nécessaire
	
	




[bookmark: _Toc199950368]CV des formateurs
le soumissionnaire doit joindre à son offre le CV des techniciens proposés qui assureront de l'installation des équipements et les formations.
L'adjudicataire doit s'assurer que le ou les techniciens chargés de l'installation des équipements et chargés de la formation possèdent une expérience professionnelle suffisante dans les domaines concernés (expertise technique et expérience de la formation).
	Lot
	Nom du formateur principal proposé 

	1
	

	2
	


[bookmark: _Toc199950369]Garantie
Le soumissionnaire doit joindre à son offre une déclaration de garantie.
En soumettant cette offre, le soumissionnaire certifie qu’il s’engage à pouvoir :
·  Offrir une garantie de six (06) mois couvrant les vices de fabrication et prenant cours à compter de la date de réception provisoire du marché ;
· La réparation des équipements pendant une période de six mois, soit par ses propres services, soit par l'intermédiaire de sous-traitants 





[bookmark: _Toc153191785][bookmark: _Toc199950370]Modèle d’attestation de capacité financière à respecter obligatoirement (ligne de crédit)

_____________________________[nom et adresse de la banque
Bénéficiaire                                                        [nom du Soumissionnaire]
Nous soussignés [nom et adresse de la banque] attestons par la présente que [nom et adresse du Soumissionnaire] est titulaire du compte nº [Indiquer le numéro du compte],sur nos livres et entretient des relations normales avec nous.
Aussi, au cas où [nom du Soumissionnaire] serait déclarée attributaire du marché objet de l’appel d’offres nº [Indiquer le numéro de l’appel d’offres] relatif à [Indiquer l’objet de l’appel d’offres] au profit de [Indiquer nom de l’Autorité contractante], Nous, [Indiquer le nom de la banque], nous engageons de façon inconditionnelle et irrévocable à lui apporter notre concours financier jusqu’ à concurrence de [Indiquer montant en lettres et en chiffres].

[Signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci dessous et cachet]
Nom [nom complet de la personne signataire]
Titre [capacité juridique de la personne signataire]

[bookmark: _Toc153191786][bookmark: _Toc199950371]Modèle d’attestation de capacité financière à respecter obligatoirement (fonds propres)

_____________________________ [nom et adresse de la banque]
Bénéficiaire                                                         [nom du Soumissionnaire]
Nous soussignés [nom et adresse de la banque] attestons par la présente que [nom et adresse du Soumissionnaire] est titulaire du compte nº [Indiquer le numéro du compte],sur nos livres et entretient des relations normales avec nous.
Aussi, Nous, [Indiquer le nom de la banque] attestons solennellement que dans le cadre de l’appel d’offres nº [Indiquer le numéro de l’appel d’offres] relatif à [Indiquer l’objet de l’appel d’offres] au profit de [Indiquer nom de l’Autorité contractante], [nom du Soumissionnaire] dispose, en fonds propres, sur le compte ci dessus dont il est titulaire sur nos livres d’un montant au moins égal à [Indiquer montant en lettres et en chiffres].
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci dessous et cachet]
Nom[nom complet de la personne signataire]
Titre [capacité juridique de la personne signataire]


[bookmark: _Toc199950372]Modèle de preuve de constitution de cautionnement (Uniquement après attribution du marché) 
Uniquement pour l’adjudicataire :
BanqueX
Adresse
Cautionnement n° X
Ce cautionnement est émis dans le cadre de la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et conformément aux Règles Générales d’Exécution (RGE) de l’Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les Règles Générales d’Exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics.
X, adresse (la « Banque »)
[bookmark: _Int_Rxttfquv]déclare, par la présente, se constituer caution à concurrence d’un montant maximum de X€ (Xeuros) au profit de l’Agence belge de développement, Enabel, pour les obligations de X, adresse en vertu du marché :
« X, cahier spécial des charges Enabel, MRT24001-10019 » (le « Marché »).
En conséquence, la Banque s’engage, sous la renonciation du bénéficiaire, à payer jusqu’à concurrence du montant maximum, tout montant dont X pourrait être redevable envers l’Agence belge de développement, Enabel au cas où X serait en défaut d’exécution du « Marché ».
Cette caution est libérable conformément aux dispositions du cahier spécial des charges MRT24001-10019 et des Articles 25-33 des Règles Générales d’Exécution, et au plus tard à l’expiration des 18 mois après la réception provisoire du marché.
Tout appel au présent cautionnement doit être adressé par lettre à la Banque X, adresse avec mention de la référence MRT24001-10019 .
Tout paiement effectué en vertu du présent cautionnement réduira de plein droit le montant cautionné par la Banque.
Le cautionnement est régi par le droit belge et seuls les tribunaux belges sont compétents pour statuer sur tout litige.
Fait àX		leX
Nom :
Signature :

